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INSTITUT DES PARCS NATIONA~£ DU CONGO ET DU RWANDA 
---------------------------~-------~--------------

COMITE DE DIRECTION 

378eme seance 

Samedi 9 mars 1961,1.. ;:1. 10 heures. 

PROCES-VERBAL 
--------_._----

PRESENTS 

MM. 	 V. VAN STRAELEN President 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 
W.ROBYNS 
E.STOFFELS 
Ch.VANDER ELST IVlembres 
R.DE SAEGER Secretaire 

Assiste a une Eartie de la seance 

M. 	 J.-P.HARROY Membre de la Commission 

EXCUSES 

lIiIM. 	 M.MAQUET Vice-President 
E.VAN CAMPENHOUT Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 

APPROBATION DU PHO,> ;:.i -VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 
, ,. ,..... ...-.. '._.. --.-


Le Proces-Verbal de la 377eme seance, tenue Ie 30 janvier 1963, 
est approuve. 

ARGUMENTATION SUI{ LA S'rRUCTURE DES PARCS NATIONA'Q!,. 

M. J.-P.HARROY expose une argumentation en faveur d'une structure 
possible des Parcs Nationaux. Cette argumentation est discutee pa::..'
les membres du Comite de Direction qui proposent d'en faire part ;::';' ,:1. 

Ministre de l'Agriculture du Gouvernement central comme une solution 
de rechange au probleme des statuts. 
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SITUATIQ..N DES SERVICE~_1lE L'.1..NSTITU'r EN BELGIQUE. 

1. 	Aux termes d I un co"~trat propose par Ie dinistere de l' Education 
Nationale et de la Culture du Gouvernement beIge aux membres du pe ';:.'·· 
sonnel des services scientifiques de l'Institut, et que eeux-ei ont 
accepte faute d'une autre solution susceptible d'assurer leur exiro 
tence, l'institution ou ils exerceront leurs fonetions, pendant 1& 
duree de ce contrat d1un an, est designee comme etant l'Institut 
royal des Sciences naturelles de Belgique. Les conditions de ce con·· 
trat, prepare sans en avoir refere au Comite de Direction de l'Ins
titut et au Gouvernement de la Republique du Congo, ont fait l'ob
jet dlun expose en seance du 30 janvier 1963. 

Ce contrat precise que Ie programme de recherches sera, en prinei-. 
pe, consacre a la poursuite des activites scientifiques entrepriS6G 
en 1962. II ajoute que des amenagements pourront toutefois y ~tre 
apportes sur proposition du chef de l'etablissement. 

De toute apparence, les dispositions de ee contrat soustraient ce 
personnel a l'autorite de l'Institut des Parcs Nationaux du Congo~ 
bien que celui-ci r.'?on soit officiellement pas informe et qu t aucune 
directive ne lui i...::·s ete donnee sur sa position, ni sur les moyens
dont il disposera pour la mise en valeur des materiaux qui sont sa 
propriete. 

La deuxieme etape de la proposition ministerielle, qui doit inter
venir Ie 1er janvier 1964, vise a une integration de ee personnel
dans des institutions scientifiques belges et entra1nera Ie morce : 
lement de l'equipe de specialistes et techniciens entre l'Institu' 
royal des Sciences naturelles d.e Belgique, Ie Musee royal de llAf 
que centrale et Ie Jardin Botanique de l'Etat. 

Ainsi se trouve definitivement compromise la poursuite d'un pro
gramme coherent de preparation des materiaux scientifiques, de le- ·-· 
etude et de la publication des resultats. 

Le Comite de Dirt;ction tient a preciser que 11 Institut . n I assume a1} ' 

eunement la responsabilite de la dis parition d I une activite qui lu;, 
avait valu une reputation mondiale. 

La 	responsabilit~ de cette mesure dissolvante incombe done au Gou--
vernement beIge et plus particulierement aux deux Ministres de l' }~.,,,. 
ducation Nationale et de la Culture. 

2. 	Le comptable M. A.HOUBEN nla, jusqu'a present, pas accepte de si 
gner Ie contrat de l'Education Nationale. 11 cherche une situation 
dans Ie secteur prive, mais a peu de chance de reussir. II peut
neanmoins @tre appele a devoir cess~ses services a breve echeancs. 
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3. 	Le commis-dactylogra~he i,1. R. BALLARD, auquel incombe de nombreux 
travaux COUl'8.1ltS, a I'tJ;':u S(;ll preFivis et cessera ses prestations au 
mois d'aofit. 

Faute de pouvoir agir autrement, Ie Secretaire du Comi te de Direc-· 
tion a regu son preavi,s. 

Les taches administratives ne seront ainsi plus en mesure d'~tre 
assurees. 

4. 	En gerant avec prudence, les ressources encore disponibles permet· 
tront de subsister tout au plus pendant quelques mois encore. 

5. 	Le ...vIinistere beIge des Affaires Etrangeres a demande qu' un bilan c:~,) 
liquidation soit depose. 

En conclusion, par manque de personnel d'abord et de ressources 
ensuite, les serv~c s ~ de Bruxelles de l'Institut ne seront plus
viables dans un dCi..d.i rapproche. 

DECISION N° 4.615.- SITUATION DES SJ]RVICES DE L'INSTITUT EN BELGIC.U_~.. 

Mis en presence de la situation exposee ci 
avant, Ie Comite de Direction n'a pas voulu 
s'engager a envisager de solutions aux proble
mes qui en decoulent tant que Ie Gouvernement 
de 	 la Republique du Congo n'aura pas donne so~ 
avis sur ce sujet. 

A cet effet, une nouvelle lettre sera adresse c 
a M. Ie Ministre de I' Agriculture lui demand£;, 
ses instructions. 

DECISION N° 4.616.- SITUATION DE M. J.VERSCHUREN. 

Tenant compte de la situation dans laquelle Is, 
suppression de I' Insti tut BeIge pour l' Ene ou!':", 
gement de la Recherche Scientifique Outre~Mer 
(IBERSOM) a place M. J. VERSCHUREN, Ie trai tem8:nt. 
correspondant a trois mois de conge, auquel i1 
avait encore droit suite a son sejour au Pare 
National Albert du 17 juillet 1957 au 19 decem-· 
bre 1961, lui est accorde. 

,PECISION N° 4.617. - DENlANDE D' INTERVEWrIOlir AUPRES DE LA FONDATION 
?9~JR FAVORISER LI ETUDE SCIENTIFIQUE DES PARCS 
.. ATIONAUX DU CONGO • .. -._--- .

H. A.CLEUTER, Dessinateur au Jardin Botanique
de l'Etat, ayant demande la reconduction du sub
side mensuel qui lui est accorde depuis plusieurs 
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annees par la :l!'ondation pour favoriser l'Etud. c' 
scientif ique des Pares Nationaux du Congo, Ie 
sain d' examiner l' opportunite de cette recond'... > 
tion est laisse au Conseil d' Administration d':, 
cette Fondation. 

INTERVENTION DE lVI. Ch. VANDER ELS'I AUPRES DE L' OFFICE DE LA COOPERA·· 
TION AU DEVELOPPEi,' '7:Yi'[i':= 

Iv!. Ch. VANDER ELS11 est intervenu aupres de 1 I Office de la Coopera
tion au Developpement, par l' intermediaire du Ivlinistre du CommercE; 
Exterieur et de 1 'Assistance Technique, afin d' obtenir une aide f:::.· ·· 
nanciere du Gouvernement be1ge en faveur des Parcs Nationaux du 
Congo. 

Accordant son approbation a cette demarche, 1e Comite de Direction 
encourage l'!I. VANDER ELST a poursuivre ses demarches. 

DECISION N° 4.618.- COMPTABILI;rI~o AUNULA'rION DE LA CAUTION A.DENIS 
- Err-DU FONDS D' ASS IS TANCE AU PERSONNEL. . .. 

1. 	La decision n° 4.524 (:3 60eme seance - 21 j ~', J ' 
vier 1961) avait envisage 1e remboursement 
d'une caution de 25.000 k versee par M. A. 
DENIS pour l' enregistrement de bandes cine:l1[~ " 
tographiques au Parc National Albert. IntE;; '· 
roge sur la fa90n dont 1e versement de cet · 
caution pourrait lui ~tre effectue, l'int{ 
resse n'a jamais repondu. 

En consequence, cette caution, qui figure 
dans 1es ecritures comptables, est annulee , 

2. 	Un reliquat de 4.151 IT sUbsistant au Fonds 
d 'Assistance au Personnel et ce I!'onds per-
dant sa raison d'~tre, ce montant fera retOv.T 
au compte de l'Institut. 

DECISION N° 4.619.- COMPTABILITE. COMPTE }~N BANQUE A LEOPOLDVILLJ.!!. 

L'Institut possede encore au Conseil lVIonetaire 
de 1a Republique, a Leopo1dville, un compte c:.'e~ 
dite d'un montant de 272.763 IT dont Ie trans
fert en Belgique est b1oque. 

Durant l' annee 1962, ce compte a encore servi. 
au paiement des imp~ts. 

Oe compte n'ayant plus de raison d'exister, 1e 
solde crediteur sera transfere au compte nO 
228 des Pares l'Iationaux du Congo, gere par Ie 
Service des Eaux et For~ts du IVlinistere de l' ll. ·· 
gricu1ture du Gouvernement central. 
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Information est do.nnee qu'a l'intervention de :U1. Ch.VANDER ELST 
Ie Conseil d' .11..dministration de la Fondation pour favoriser l' Etude 
scientifique des Parcs Nationaux du Congo a, lors de sa derniere 
seance, accorde un subside de 100.000 It (200.000 }r rwandais) en 
faveur du IJarc National de la Kagera, en vue d r assurer Ie maintie:: 
du personnel specialise. 0 

D'autre part, ce Parc National a beneficie d'un montant de 1.000 
dollars offert par la Zoological Society de New York. 

( ). Informe par l'Institut, Ie Ministre des Relations Exterieures de 
la Republique rvvandaise a adresse des remerciements. 

ADMINISTRATION DU PARC NATIONAL DE L'UPEl.ABA. 

~ 	 Les membres du Comite de Direction ont re9u communication du der
nier rapport etabli par Ie Conservateur du Parc National de 11 Up8:r~. 
ba et re9u par M. V.VAN STRAELEN, en sa qualite de membre de la C"l1' 

mission scientifique de l'Institut des Parcs Nationaux et Reserve r 
Naturelles du Katanga. 

La seance est levee a 12 heures 20. 

LE33GB..8;lIAIRJ~~ IlU COliIT}~ 
1m :~:JIELse '.l.i I O~. , 


